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PARIS

VOULEZ-VOUS NOUS AIDER

La Société Helvétique de
Bienfaisance de Paris ne compte
que 987 membres.

Pour une colonie de 25.000
personnes, c'est peu. La S.H.B,
doit pouvoir compter sur le soutien

financier et moral d'une
fraction importante de nos
compatriotes.
Aidez-nous à recruter de
nouveaux membres.

Faites signer la formule par
l'un de vos amis, de vos
parents, de vos collègues. Et
veuillez nous la faire parvenir.
Nous vous en remercions
d'avance.
L soussigné autorise la
SOCIETE HELVETIQUE DE
BIENFAISANCE DE PARIS, 21, avenue

Jean-Jaurès, 92130 Issy-les-
Moulineaux, à l'inscrire sur la
liste des :

Membres actifs à cotisation
annuelle de 30 F (50 F pour un
couple) ;

Membres honoraires à cotisation

annuelle de 30 F au minimum

(50 pour un couple) ;

Membres honoraires à cotisation

unique de 500 F au minimum

(versés en une fois).

(Biffer les catégories qui ne vous
conviennent pas).

le 19

Nom et Prénoms

Adresse

Lieu d'origine (canton)
Signature :

C.C.P. Paris 768-95 M

Fiche individuelle.

Article 3 des Statuts. — Sont admis
comme membres actifs les ressortissants

suisses ; comme membres
honoraires à cotisation annuelle ou
unique, toutes les personnes physiques

ou morales s'intéressant à la
Société Helvétique de Bienfaisance.

Société Helvétique
de Bienfaisance de Paris

La Société Helvétique de
Bienfaisance de Paris a pour but
d'aider les Suisses nécessiteux
en résidence ou de passage à

Paris et dans l'arrondissement
consulaire de Paris, notamment
les malades, les vieillards et
les enfants.

Sont admis comme Membres
actifs, les Suisses ; comme
Membres honoraires à cotisation

annuelle ou unique, toutes
les personnes ou associations
s'intéressant à l'œuvre de la

Société.

Les cotisations sont :

a) de 30 F par an, au minimum,
pour les Membres actifs et les
Membres honoraires à cotisation

annuelle (50 F pour un
couple) ;

b) de 500 F, au minimum, en un
seul versement, pour les Membres

honoraires à cotisation
unique.

L'Agence de la Société, 21 av.
Jean-Jaurès, 92130 Issy- les-
Moulineaux Tél.: 736-01-65),
est ouverte du mardi au vendredi

de 9 à 12 heures et de 13 à

17 h 15.

Les permanences sociales
fonctionnent le mercredi de 10 à 12

heures et de 14 à 16 heures ;

le samedi de 10 à 12 heures.
Elle est fermée le lundi.
Ni le Conseil, ni la Direction
de l'Agence n'adresse jamais,
aux domiciles des Membres
de la Société, des Suisses
sollicitant des secours.
Les dons en espèces destinés
à la Société peuvent lui être
envoyés : 21, av. Jean-Jaurès,
Issy-les-Moulineaux, C.C.P. Paris
768-95 ou par chèque bancaire
libellé à l'ordre de la Société.
La Société accepte également
avec reconnaissance des dons
en nature.

PRO TICINO
Tessinois de Paris et amis du Tessin réservez tous votre dimanche

du 2 décembre pour la grande

CASTAGNATA
qui aura lieu à la porte de la Suisse 11 bis, rue Scribe —75009 Paris

(métro Opéra) à partir de 17 heures. Prix F 25. —

Pour tous renseignements et inscriptions s'adresser à M. Aldo Beckert,
31, rue Nationale, 75013 Paris —Tél. 583-00 81
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